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PREMIÈRE PARTIE :

LA CONVENTION COMMERCIALE
FRANCO-SUISSE

du 31 mars 1937

ANALYSE
Les négociations qui viennent de se dérouler à

Berne ont abouti, le 31 mars 1937, à la signature
d'une nouvelle Convention commerciale franco-
suisse, qui reprend, d'une part, les dispositions
générales de la Convention de commerce du
29 mars 1934, qu'elle modifie et complète sur
certains points, surtout au point de vue de la rédaction.

Elle réunit au texte même du traité les
dispositions additionnelles de l'ancienne convention.

D'autre part, un arrangement complémentaire
codifie les divers accords de contingentement conclus

entre la France et la Suisse depuis l'année
1932. Il assure à chacune des deux parties la
consolidation des avantages déjà obtenus en cette
matière, ainsi que certaines facilités susceptibles de
développer les courants commerciaux. Il consolide,

à l'égard de la France, le régime d'assouplissement

appliqué par la Suisse depuis la dévalua-
tion.

La clause de la nation la plus favorisée reste à

la base de la nouvelle Convention. Elle est formulée
d'une manière générale, alors que l'accord de

1934 fixait expressément les matières auxquelles

cette clause était applicable.
En outre, la Convention s'étend aux colonies,

protectorats et pays sous mandat français, sous
les réserves qui sont spécialement formulées; l'ancien

traité ne contenait pas de dispositions générales

à ce sujet. Il y a lieu de remarquer que les
contingents fixés pour l'importation des marchandises

françaises en Suissie comprennent également
les colonies.

Il n'a pas été apporté de modifications aux
droits de douane.

La nouvelle Convention pourra être dénoncée
à tout moment. Elle prendra fin à l'expiration de
la période trimestrielle qui suivra le trimestre au
cours duquel elle aura été dénoncée. Les
nouveaux accords n'ont donc pas une durée fixe. S'ils
ne sont pas dénoncés avant la fin d'un trimestre,
ils resteront chaque fois valables pour une durée

de six mois, leur dénonciation ne pouvant
intervenir que le trimestre suivant pour la fin d'un
nouveau trimestre.

Telles sont, en résumé, les principales
dispositions que la nouvelle Convention de commerce
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